
Tous droits réservés ©  Recherches sociographiques, Université Laval, 1967 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 07/03/2025 8:32 p.m.

Recherches sociographiques

Le permanent syndical de la Confédération des syndicats
nationaux
Claude Beauchamp

Volume 8, Number 3, 1967

URI: https://id.erudit.org/iderudit/055374ar
DOI: https://doi.org/10.7202/055374ar

See table of contents

Publisher(s)
Département de sociologie, Faculté des sciences sociales, Université Laval

ISSN
0034-1282 (print)
1705-6225 (digital)

Explore this journal

Cite this article
Beauchamp, C. (1967). Le permanent syndical de la Confédération des syndicats
nationaux. Recherches sociographiques, 8(3), 319–349.
https://doi.org/10.7202/055374ar

Article abstract
Dans la société canadienne-française traditionnelle, le leadership était assez simple. Il était constitué du curé et des
notables locaux, ordinairement le médecin et le notaire. Aujourd'hui, la situation est beaucoup plus complexe et les élites
traditionnelles sont loin d'avoir le même pouvoir d'attraction. En milieu rural, elles ont perdu de l'influence au profit du
gérant de la caisse populaire ou de l'instituteur, par exemple. Dans les milieux plus industrialisés, le syndicalisme a, lui
aussi, favorisé chez nous l'émergence de nouvelles élites. Il n'est pas rare de voir le président d'un syndicat local sollicité
pour occuper un poste au conseil municipal ou à la commission scolaire. De plus en plus, les officiers syndicaux exercent
une influence, non seulement dans l'usine, mais aussi dans la municipalité, parfois même dans la région.
À un autre échelon, nous retrouvons les permanents syndicaux. Peu nombreux il y a quelques années, ils sont
aujourd'hui environ deux cents dans la seule Confédération des syndicats nationaux et ils sont répartis dans les
principaux centres industriels de la province. Ces permanents syndicaux exercent un véritable leadership, d'abord sur
les officiers et les membres des syndicats avec lesquels ils ont particulièrement à travailler, ensuite dans leur propre
milieu, car eux aussi sont souvent sollicités pour assumer des responsabilités dans leur paroisse ou dans leur
municipalité.
Nous croyons que l'étude de ces nouvelles élites constitue une voie privilégiée pour expliquer l'évolution du Canada
français. Elle nous permet de la saisir dans son dynamisme interne, en nous adressant à ceux-là qui sont non seulement
les témoins de cette évolution mais qui la provoquent et l'orientent.
Nous avons choisi de nous intéresser plus particulièrement aux permanents syndicaux. Parmi ceux-ci, nous retrouvons
deux groupes : ceux qui ont accédé à cette fonction après avoir fait des études supérieures, généralement un cours
universitaire ; ceux qui viennent de la base, ceux qui ont travaillé en usine ou dans des chantiers de construction, ont
occupé diverses fonctions à l'intérieur de leur syndicat et qui, par la suite, furent libérés pour devenir permanents
syndicaux. Il ne sera question ici que de ces derniers.
Quelques permanents syndicaux sont au service de certains syndicats locaux dont les effectifs sont assez considérables
mais la plupart sont à l'emploi, soit d'une fédération ou d'un conseil central, soit de la Confédération des syndicats
nationaux comme telle. Le permanent syndical peut s'occuper de l'organisation de nouveaux syndicats, de la négociation
des conventions collectives, de la discussion des griefs, de la préparation et de la direction des grèves ; il peut aussi être
affecté à divers services comme le Service d'éducation. Il est habituellement agent d'affaires, organisateur ou conseiller
technique. La plupart des permanents sont attachés à une fonction particulière, mais d'autres voient à l'ensemble des
problèmes touchant la vie syndicale.
Nous avons centré notre recherche sur les seuls permanents syndicaux d'origine ouvrière travaillant à l'intérieur des
cadres de la Confédération des syndicats nationaux. Nous avons aussi limité notre échantillon aux permanents
syndicaux travaillant à Montréal et à Québec. Ne disposant pas d'une longue période de temps pour effectuer ces
entrevues, celles-ci ont été faites auprès des permanents qui pouvaient nous consacrer quelques heures sans trop de
délais. Nous devons dire qu'ils étaient plutôt rares ; nous avons pu en rencontrer cinq à Montréal et quatre à Québec.
L'âge de ces permanents varie entre trente-deux et soixante-sept ans. Six d'entre eux sont originaires d'un milieu
industriel et urbain, les trois autres sont fils de cultivateurs. Leur degré d'instruction est en moyenne plus élevé que celui
de l'ensemble des gens de leur génération. Le plus vieux a quitté l'école après la cinquième année, deux après la sixième,
mais les autres ont fait une dixième année ou, encore, quelques années du cours classique. Presque tous ont pu parfaire
leur instruction, surtout à la suite de leur participation à diverses associations, particulièrement à la Jeunesse ouvrière
catholique ou au syndicalisme. Comme permanents syndicaux, ils ont de plus participé, chaque année, à diverses
sessions d'étude.
Tous nos informateurs ont commencé à travailler assez tôt : l'un à douze ans, les autres avant dix-sept ans. C'est dire que
tous connurent pendant au moins quelques années, certains même pendant quinze ou vingt ans, la vie de travail en
usine ou dans des chantiers de construction.
Tous furent membres actifs d'une ou plusieurs associations avant de devenir permanents syndicaux. Et ils sont unanimes
pour dire que ces diverses expériences ne sont pas étrangères à leurs préoccupations actuelles. Trois furent membres de
la Jeunesse ouvrière catholique : un fut responsable au plan diocésain et un autre au plan national. La plupart
s'occupèrent activement de syndicalisme, huit ayant été membres d'un syndicat, dont sept officiers. Un de nos
informateurs fut, pendant quelques années, permanent pour le mouvement créditiste « Vers Demain ». Quelques-uns
furent officiers d'une caisse populaire ; un autre participa à la formation d'une coopérative de consommation.
Nous aborderons successivement les thèmes suivants : les comportements et les activités des permanents syndicaux,
leurs motivations, leur perception de la société canadienne-française, quelques problèmes de la classe ouvrière, la
mentalité des travailleurs, la signification du syndicalisme.
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